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Préambule

Ce dossier thématique est consacré au certificat médical. En raison de ses incidences juridiques, 

économiques, sociales et organisationnelles, le certificat médical peut être source de litiges entre 

employeurs, collaborateurs1 et assureurs en raison des intérêts divergents de ces divers acteurs. Étant 

donné les enjeux financiers considérables que peuvent avoir les dispositions légales et contractuelles 

relatives au droit au salaire durant une incapacité de travail pour cause de maladie ou d’accident et 

compte tenu du fait que le certificat médical demeure le principal moyen de preuve d’une incapacité, 

ce document est particulièrement important. Il est utile de passer en revue les principales règles en la 

matière. Complété par de nombreux conseils et exemples pratiques, ce dossier thématique s’adresse 

avant tout aux employeurs désireux de prévenir les litiges pouvant survenir avec leurs collaborateurs 

en matière d’incapacité de travail, leur permettant ainsi de limiter les risques d’abus.

Les liens internet figurant dans cette contribution ont été consultés la dernière fois le 12 novembre 2020.

1 Les termes désignant des personnes s’appliquent indifféremment aux femmes et aux hommes.
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1. Quelle est la définition du certificat 
médical?

Le certificat médical, du latin certum facere, signifie attester comme certain un fait ou une obser-

vation dans le domaine médical et, dans l’acception commune, la mettre par écrit et la signer2. Le 

Tribunal fédéral définit le certificat médical comme une constatation écrite relevant de la science 

médicale et qui se rapporte à l’état de santé d’une personne, en particulier à sa capacité de travail3. 

La définition proposée par Novier nous parait cependant préférable car plus précise. Selon cet auteur, 

le certificat médical est «[u]n document portant sur l’état de santé d’une personne, établi par un 

médecin ou un autre professionnel de la santé légalement autorisé, sur la base de ses constata-

tions, fondé sur ses connaissances médicales et destiné à prouver un fait médical ayant une portée 

juridique»4.

Un certificat médical peut attester de plusieurs situations, soit notamment la question de l’aptitude 

ou de l’inaptitude au poste de travail, d’incapacité de travail, respectivement l’attestation de la 

«bonne santé» du collaborateur. 

2. Qu’est-ce que le certificat médical de 
pré-emploi? 

Le certificat médical pré-emploi, appelé aussi le «certificat de bonne santé», «le rapport sur l’examen 

d’entrée» ou «le certificat d’aptitude à l’embauche», est un certificat établi par un médecin avant 

la prise d’emploi et qui vise à attester que l’état de santé du collaborateur lui permet, au regard 

du poste de travail envisagé, d’accomplir les tâches sans danger pour lui-même et pour autrui5. 

L’examen se fait exclusivement sur la base du profil de l’emploi6 remis par l’employeur7. Les frais 

d’établissement du certificat pré-emploi sont à la charge de ce dernier8.

2 Vannotti Marco, Comment certifier une incertitude digne de confiance?, in: Revue de la Société Vaudoise de Médecine, #1, février 2015, 
p. 4.

3 Arrêt du Tribunal fédéral 4C.156/2005 du 28 septembre 2005 consid. 3.5.2.

4 Novier Mercedes, Le certificat médical dans les relations de travail, in: Dunand J.-P./Mahon P. (édit.), Les certificats dans les relations de 
travail, Collection CERT, Genève/Zurich/Bâle 2018, p. 78.

5 Novier Mercedes, Le certificat médical dans les relations de travail, in: Dunand J.-P./Mahon P. (édit.), Les certificats dans les relations de 
travail, Collection CERT, Genève/Zurich/Bâle 2018, p. 79.

6 Pour un exemple de profil d’emploi, voir le profil d’intégration professionnelle axé sur les ressources disponible en PDF sur le site (www.
compasso.ch) à l’adresse: https://www.compasso.ch/fr/cm_data/PIR_v3_Telechargement_d_un_modele_FR.pdf; bien que ce modèle soit 
destiné à évaluer l’éventualité du retour à l’emploi d’une personne en incapacité de travail, il met en évidence les éléments pertinents 
nécessaires pour évaluer les capacités physiques et psychiques d’une personne au regard des exigences d’un poste de travail déterminé. 

7 Cf. art. 14 de l’annexe 4 au Code de déontologie de la FMH.

8 Académie suisse des sciences médicales (ASSM)/Fédération des médecins suisses (FMH), Bases juridiques pour le quotidien du médecin – 
Un guide pratique, 3e éd., 2020, point 6.4; Novier Mercedes, Le certificat médical dans les relations de travail, in: Dunand J.-P./Mahon P. 
(édit.), Les certificats dans les relations de travail, Collection CERT, Genève/Zurich/Bâle 2018, p. 79.
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D’une manière générale, l’employeur est tenu de demander un examen médical préventif «dès qu’il 

apparaît qu’un travailleur court un danger accru»9. Les directives émises par la Commission fédérale 

de coordination pour la sécurité du travail (CFST) indiquent en outre dans quelles conditions les 

employeurs doivent avoir recours à un médecin du travail10.

De même certaines dispositions imposent un examen médical de pré-emploi dans un but de protec-

tion des travailleurs. 

Ainsi, par exemple, l’art. 45 al. 1 OLT 1 prévoit un examen médical obligatoire notamment pour 

les jeunes gens occupés régulièrement ou périodiquement la nuit, ainsi que pour les personnes qui 

effectuent régulièrement ou périodiquement des travaux pénibles ou dangereux. Conformément à 

l’art. 45 al. 2 OLT 1, le premier examen médical doit avoir lieu avant le début de l’activité. Cette 

obligation est parfois reprise dans certaines conventions collectives de travail (CCT)11.

Un autre exemple de certificat médical de pré-emploi se trouve dans l’arrêté du Conseil fédéral 

établissant un contrat-type de travail pour le personnel soignant (ci-après: CTT Personnel 

soignant), applicable sur tout le territoire suisse (art. 1 al. 1 CTT Personnel soignant). Selon  

l’art. 8 al. 1 de ce CTT, le collaborateur doit se faire examiner par un médecin lors de son entrée en 

service, sauf s’il présente un certificat médical datant de moins de six mois. A noter toutefois qu’un 

contrat-type de travail n’a de force contraignante seulement tant et aussi longtemps que les parties 

n’ont pas prévu une règle différente dans le contrat de travail (art. 360 al. 1 CO).

En dehors de ces cas, l’employeur reste habilité de prévoir dans le contrat de travail une clause qui 

stipule la remise obligatoire d’un certificat médical par le collaborateur avant la prise d’emploi.

Exemple de certificat médical de bonne santé12

9 Art. 71 al. 1 OPA; cf. également l’art. 11a al. 1 OPA. 

10 www.ekas.admin.ch

11 Voir p. ex. l’art. 9 de la convention complémentaire pour les travaux souterrains qui complète la convention nationale du secteur princi-
pal de la construction en Suisse (CN).

12 Exemple tiré de Mazouri-Karker Sanae et al., Certificat médical d’arrêt de travail et certificat médical de bonne santé: règles et usage, in: 
Revue Médicale Suisse, 24 septembre 2014, p. 1744.
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3. Qu’est-ce que le certificat médical 
d’aptitude et d’inaptitude? 

Outre le certificat médical de pré-emploi, il existe également d’autres types de certificats médicaux; 

les certificats médicaux d’aptitude et d’inaptitude. Ceux-ci ne diffèrent guère du certificat médical 

de pré-emploi dans la mesure où leur but est de vérifier la compatibilité entre l’état de santé de la 

personne et un poste de travail déterminé13. Ils se distinguent toutefois du certificat médical de pré-

emploi par le fait qu’ils interviennent non pas avant la prise d’emploi mais en cours d’emploi. 

3.1 Certificat médical d’aptitude

Les certificats médicaux d’aptitude sont les certificats relevant de la médecine du travail qui visent 

à attester qu’une personne est apte à effectuer son travail sans danger pour elle-même et pour 

les autres14. L’aptitude, qui doit s’analyser en fonction du poste de travail envisagé ou de la tâche 

à effectuer, peut être permanente, temporaire ou conditionnelle15. Certaines dispositions légales 

prévoient expressément l’obligation pour le collaborateur de se faire délivrer un certificat médical 

d’aptitude. 

Nous pouvons citer les exemples suivants: 

 � L’art. 17c al. 1 LTr, concernant le travail de nuit, prévoit que «le travailleur qui effectue un travail 

de nuit pendant une longue période a droit à un examen de son état de santé […]». Il en va de 

même en ce qui concerne le travail continu en raison du renvoi de l’art. 24 al. 6 LTr. Pour les 

catégories de personnes visées à l’art. 45 al. 1 OLT 1, l’examen médical est obligatoire en cas 

de travail de nuit.

 � L’art. 2 al. 2 de l’ordonnance sur la protection de la maternité (OPMat) prévoit que le 

médecin doit établir l’aptitude à travailler de la femme enceinte ou de la mère qui allaite. Ainsi, 

conformément à l’art. 3 al. 1 OPMat, le médecin qui a examiné la travailleuse doit préciser, 

dans un certificat médical, si la travailleuse est apte, apte à certaines conditions ou doit inter-

rompre son activité au poste concerné16.

 � L’art. 9 al. 2 de l’ordonnance sur la protection des jeunes travailleurs (OLT 5) prévoit que 

l’autorité cantonale ne peut octroyer l’autorisation d’employer des jeunes de moins de 15 ans 

libérés de la scolarité obligatoire «que si un certificat médical établit que la santé du jeune lui 

permet d’exercer une activité régulière avant l’âge de 15 ans et que l’activité prévue ne risque 

de compromettre ni sa santé, ni sa sécurité, ni son développement physique ou psychique».

 � Enfin, l’art. 12 al. 3 OLT 5 prescrit un examen médical obligatoire par un médecin pour les 

jeunes de plus de 16 ans qui pratiquent le travail de nuit régulier ou périodique. De plus,  

13 Novier Mercedes, Le certificat médical dans les relations de travail, in: Dunand J.-P./Mahon P. (édit.), Les certificats dans les relations de 
travail, Collection CERT, Genève/Zurich/Bâle 2018, p. 79.

14 Institut universitaire romand de la santé au travail (IST), sur mandat du Service de protection des travailleurs et des relations du travail du 
Canton du Valais, Incapacité ou inaptitude au travail: Guide à l’attention des médecins, avril 2016, p. 26.

15 Institut universitaire romand de la santé au travail (IST), sur mandat du Service de protection des travailleurs et des relations du travail du 
Canton du Valais, Incapacité ou inaptitude au travail: Guide à l’attention des médecins, avril 2016, p. 26.

16 Un modèle de certificat médical pour la femme enceinte ou qui allaite est disponible en PDF sur le site (www.seco.admin.ch), à l’adresse: 
Aerztliches_Zeugnis_MuSchu_FR.pdf.
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l’art. 18 al. 1 OLT 5 prévoit que le DEFR peut désigner les activités auxquelles les jeunes ne 

peuvent être occupés que sur présentation d’un certificat médical, qui doit attester que le 

jeune en question est, avec ou sans réserve, apte à exercer l’activité en question. L’art. 18 al. 2  

OLT 5 réserve toutefois la possibilité pour les cantons de prévoir des normes encore plus strictes 

sur les certificats et les examens médicaux.

3.2 Certificat médical d’inaptitude

Les certificats médicaux d’inaptitude à un poste de travail sont, quant à eux, des certificats relevant 

de la médecine du travail, qui visent à constater médicalement qu’une personne n’est pas apte à 

effectuer la tâche requise, c’est-à-dire qu’il y a une inadéquation entre l’activité à réaliser ou le poste 

de travail et l’état de santé du collaborateur17. L’inaptitude, qui doit s’analyser en fonction du poste 

de travail envisagé ou de la tâche à effectuer, peut être permanente, temporaire ou conditionnelle18. 

L’exemple suivant peut être mentionné: 

 � Sur présentation d’un certificat médical attestant que leur capacité de travail n’est pas complè-

tement rétablie au cours des premiers mois suivant l’accouchement, les femmes ne peuvent être 

affectées à une activité outrepassant leurs moyens (art. 64 al. 2 OLT 1).

En définitive, les certificats d’aptitude et d’inaptitude s’inscrivent dans le cadre de l’obligation de 

l’employeur de protéger la santé de ses collaborateurs et de prévenir les maladies et les accidents 

professionnels (art. 328 CO, 6 al. 1 LTr, 2 al. 1 OLT 3 et OPA)19.

4. Qu’est-ce que le certificat médical 
d’arrêt de travail?

Le certificat médical d’arrêt de travail est un certificat médical délivré par un médecin, généralement 

le médecin traitant d’une personne, attestant que cette dernière ne peut ou ne doit pas travailler 

pour des raisons médicales20.

Il est de loin le certificat le plus répandu en pratique puisque près d’un tiers des consultations 

médicales débouchent sur la remise d’un certificat médical d’arrêt de travail21. En raison de ses nom-

breuses incidences dans le cadre des relations de travail, (cf. chap. 7), c’est aussi celui qui mérite la 

plus grande attention dans le cadre de ce dossier thématique.

17 Académie suisse des sciences médicales (ASSM)/Fédération des médecins suisses (FMH), Bases juridiques pour le quotidien du médecin – 
Un guide pratique, 3e éd., 2020, point 6.6, p. 147.

18 Institut universitaire romand de la santé au travail (IST), sur mandat du Service de protection des travailleurs et des relations du travail du 
Canton du Valais, Incapacité ou inaptitude au travail: Guide à l’attention des médecins, avril 2016, p. 24.

19 Novier Mercedes, Le certificat médical dans les relations de travail, in: Dunand J.-P./Mahon P. (édit.), Les certificats dans les relations de 
travail, Collection CERT, Genève/Zurich/Bâle 2018, p. 82.

20 Arrêt du Tribunal fédéral 4A_289/2010 du 27 juillet 2010, consid. 3.2.

21 Mazouri-Karker Sanae et al., Certificat médical d’arrêt de travail et certificat médical de bonne santé: règles et usage, in: Revue Médicale 
Suisse, 24 septembre 2014, p. 1742.


